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Matrice standard de présentation des coûts du service 
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                   Ci-dessous, le modèle de matrice compta-coût du Sictrem de Baugy, les 
coûts présentés dans le rapport d'activité 2014 sont directement issus de cette matrice 
remplie (total charges - total produits pour chaque flux)
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Présentation 
 
 
SICTREM  : Syndicat Intercommunal de Collecte et de Traitement des REsidus Ménagers 
 
 
        
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le SICTREM se compose de : 

� 2 communautés de communes : 
� La Septaine pour les communes de Savigny en septaine, Avord, Crosses, Jussy-

Champagne, Farges en septaine, Nohant en Gout, Osmoy, Baugy, Saligny le vif, 
Villequiers, Villabon, Gron, Laverdines, Vornay, Soye en Septaine, Etrechy et 
Chaumoux-Marcilly 

� Pays de Nérondes pour la commune de Bengy sur Craon 
 

� 2 communes :  
� Sévry 
� Couy 
 

 
Le SICTREM comprend 12 014 habitants. 
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Réunions du comité syndical 
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COMITE SYNDICAL 

 
Les membres du comité syndical se sont réunis 4 fois dans le courant de l’année 2014 : 
 
- 14 janvier à Farges en Septaine 
- 18 février à Savigny en Septaine 
- 26 avril à Farges en Septaine 
- 04 juin à Avord 
- 03 juillet à Avord 
- 14 novembre à Savigny en Septaine 
- 27 novembre à Savigny en Septaine 
 
Voici les principales décisions : 
 
 

14 janvier 2014 

 
� Désignation des membres de la commission d’appels d’offres du Sictrem et du groupement de 
commandes : suite à la dissolution de la CDC des Rampennes, il est nécessaire de nommer 3 
nouveaux membres titulaires et 3 nouveaux membres suppléants pour l’ouverture des plis des 
appels d’offre. 
De même, suite à la création de la commission d’appel d’offres pour le groupement de 
commandes, un membre titulaire et un membre suppléant sont désignés. 
 
� Convention avec l’Agglomération de Bourges  : Monsieur le Président expose à l’assemblée que 
suite aux différents échanges avec Bourges Plus, le comité syndical refuse la convention d’un an 
proposée au tarif de 18 000 € mais souhaite établir une nouvelle convention pour 6 mois en vu 
d’organier la gestion des déchets des communes de Soye en Septaine et Vornay et de 
communiquer auprès des habitants. 
Une rencontre aura lieu avec Monsieur Colliot pour lui proposer de recevoir sur sa plateforme de 
Plaimpied les déchets verts de Soye et Vornay 
 
� DREAL : nous avons reçu l’arrêté concernant la modification du régime d’enregistrement au 
régime déclaratif pour les déchèteries. De plus, suite à leur demande, nous avons sollicité la 
commune de Baugy pour faire la mesure du débit et la pression de la borne incendie proche de la 
déchèterie. 
 
 � Point d’apport volontaire : l’Adème, après une étude, a constaté qu’en multipliant les points 
d’apport volontaire, les performances étaient meilleures. Nous devons réfléchir sur ce point de 
manière à densifier nos colonnes.  
 
 

18 février 2014 

 
�Compte de gestion 2013 
� Compte administratif 2013 
�Affectation du résultat 
� Budget 2014 
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� Marché de traitement du résiduel d’ordures ménagères : Monsieur le Président expose à 
l’assemblée qu’une procédure d’appel d’offres a été mise en place pour le renouvellement du 
marché de traitement du résiduel d’ordures ménagères et du tout venant des déchèteries. La 
commission d’appel d’offres a attribué ce marché à la société CTSP Centre pour un montant 
prévisionnel pour le Sictrem de 254 800 € HT par an. 
 
Après en avoir délibéré, le comité syndical autorise le Président à signer le marché. 
 
 
� Modification du règlement des déchèteries : plastique : 0 €/m3 
De plus les horaires d’ouverture de la déchèterie de Levet n’ont plus lieu d’être mentionnés suite 
à la dissolution de la CDC des Rampennes. 
  
Après en avoir délibéré, le comité syndical accepte à l’unanimité cette proposition 
 
 
� Avenant au contrat de travail de l’emploi CAE  : augmentation du nombre d’heures au mois de 
mars. 
 
� Convention Eco TLC : le Sictrem travaille depuis de nombreuses années avec l’association « Le 
Relais » pour la collecte de vêtements. Néanmoins, il existe un éco organisme « Eco TLC » pour 
ce flux qui pourrait nous faire bénéficier de soutiens supplémentaires. 
Après en avoir délibéré, le comité syndical autorise le président à signer cette convention 
 
� Convention avec l’Agglomération de Bourges  : suite aux différents échanges avec la 
Communauté d’Agglomération Bourges Plus, cette dernière a proposé une convention d’une durée 
de 6 mois à compter du 1er janvier 2014 autorisant les habitants de Soye en Septaine et Vornay 
à utiliser les services de la déchèterie de Saint Just. La participation s’élèvera à 9 035.40 €. 
Après en avoir délibéré, le comité syndical avec 5 voix pour et 17 voix d’abstentions, autorise le 
président à signer cette convention avec Bourges Plus. 
 
 

26 avril 2014 
 

� Election du Président  : Monsieur PILLE, président sortant accueille les nouveaux délégués. Il 
déclare installer le nouveau comité syndical et demande à Mme BEUTIN, doyenne d’âge, de bien 
vouloir prendre la présidence de séance. 
Mme BEUTIN fait l’appel de chaque délégué. Après avoir constaté l’obtention du quorum (1 
absent), Monsieur MAZENOUX est désigné secrétaire de séance. 
Mme BEUTIN propose de procéder à l’élection du président du Sictrem et fait appel à 
candidature. Deux délégués se portent candidats et ont obtenu à l’issu du vote à scrutin secret : 
 - Marcel MAZENOUX : 34 voix 
 - Jean Pierre PILLE : 5 voix 
Monsieur MAZENOUX ayant obtenu la majorité absolue, il est déclaré Président du Sictrem de 
Baugy 
 
� Election des vice-présidents : M. MAZENOUX, président du syndicat fait procéder à l’élection 
des vice-présidents. Sont élus respectivement 1er et 2ème vice-président, Denis DURAND et 
Michèle BEUTIN. 
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� Désignation des membres du bureau  
 - Jean-Luc BLONDEAU et Philippe LAVAULT : commune de Couy 
 - Ghislaine LEGROS : CDC du Pays de Nérondes 
 - Dominique MARCEL : CDC de la Septaine 
 - Jean Pierre PILLE : commune de Sévry 
 
 

04 juin 2014 

 
�  Indemnités de fonctions du président : Considérant que le syndicat mixte est situé dans la 
tranche suivante de population : 10 000 à 19 999 habitants et que le taux de l’indemnité par 
rapport au montant du traitement brut terminal de la Fonction Publique est pour cette tranche 
de population de 21.66 % pour le président, soit un montant maximum de 823.40 € ; 
 
 Après en avoir délibéré, le comité syndical décide qu’à compter du 26/04/2014, les taux 
et montants des indemnités de fonctions du président sont ainsi fixés : taux en % de l’indice 
brut terminal de l’échelle indiciaire de la fonction publique : président : 50 % x 21.66 % = 10.83 
% soit 411.70 € par mois. 
 
� Désignation des membres de la commission d’appel d’offres  : Monsieur MAZENOUX expose à 
l’assemblée que le comité syndical doit désigner 3 membres titulaires et 3 membres suppléants 
pour l’ouverture des plis des appels d’offres. Sont donc désignés : Marcel MAZENOUX 
(Président) ; Jean-Pierre PILLE, Denis DURAND et Dominique MARCEL (titulaires). Michèle 
BEUTIN, Philippe LAVAULT et Jean-Luc BLONDEAU (suppléants). 
 
� Désignation des membres de la commission d’appel d’offres du groupement de commande : 
Marcel MAZENOUX (titulaire) et Jean-Pierre PILLE (suppléant) 
 
� Désignation d’un élu et d’un agent du CNAS  : Marcel MAZENOUX, représentant des élus et 
Sylvie CHAPELIER, représentant des agents. 
 
� Stagiaire : dans le cadre de leur formation professionnelle et au vu de leur sérieux, le comité 
syndical décide d’attribuer une gratification de 100 € à deux stagiaires. 
 
 � Achat d’un chariot télescopique : Une expertise sur le site avec les deux parties, le Sictrem 
et M. Courcel (vendeur de l’actuel chariot) a permis de constater certaines anomalies. Monsieur 
Courcel a proposé de changer sous garantie le distributeur hydraulique. Un cylindre de frein est 
également à changer pour un montant de 1000 €, ce qui sera fait et pris en charge par le 
Sictrem pour permettre l’utilisation du matériel jusqu’à la livraison du nouveau. De plus, M. 
Courcel doit nous fournir le contrôle technique effectué lors de l’achat. 
 
 Ce chariot n’étant plus assez performant, il était donc nécessaire de procéder à un appel 
d’offres. Monsieur le Président rappelle donc les éléments de la procédure adaptée pour l’achat 
d’un chariot télescopique. Après l’analyse (50 % sur la valeur technique, 45 % sur le prix des 
prestations, 5 % sur le délai de livraison) des cinq propositions (MANITOU, CATERPILLAR, 
MERLOT, GERI, JCB), il s’avère que la meilleure offre est celle de l’entreprise ABM pour le 
matériel Manitou MT 625 TDELI. 
 
� Convention éco mobilier  :  
Eco-Mobilier, éco-organisme créé à l’initiative de 24 fabricants et distributeurs en décembre 
2011, a été agréé par l’Etat le 26 décembre 2012, pour une prise d’effet au 1er janvier 2013. Eco-
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mobilier prend donc en charge les obligations des metteurs sur le marché (fabricants et 
distributeurs) relatives à la gestion des DEA, sur le périmètre du mobilier domestique et de la 
literie. 
A cette fin, Eco-mobilier propose la mise en place d’une collecte séparée des DEA sur les points 
de collecte de notre territoire. La mise en place des contenants de collecte, leur enlèvement et 
le traitement des DEA collectés est pris en charge par Eco-mobilier selon les modalités du 
Contrat Territorial de Collecte du Mobilier. Pour prendre en compte les spécificités des 
territoires, ce contrat prévoit, en plus de la prise en charge opérationnelle des DEA collectés 
séparément et le versement des soutiens pour la collecte de ces tonnages, le versement de 
soutiens financiers pour les tonnages non collectés séparément et un soutien financier pour la 
communication. 
 
Le Sictrem de Baugy, étant compétent en matière de collecte et traitement pour ce type de 
déchets, propose de conclure un contrat territorial de collecte du mobilier avec Eco-mobilier, 
déterminant les modalités techniques de prise en charge de ces déchets ainsi que le dispositif 
de compensation financière au bénéfice de la collectivité. L’ensemble des adhérents du Sictrem 
de Baugy confie la signature de ce contrat sur le périmètre opérationnel de la collectivité. 
 
Après en avoir délibéré, le comité syndical autorise le président à signer le contrat. 
 
� Points d’apport volontaire supplémentaires  : Baugy, Osmoy et Soye en Septaine. 
 
� Benne carton : les habitants de Vornay et Soye en Septaine sont privés de la déchèterie de 
Saint Just. A Soye en Septaine, un courrier et une plaquette ont été distribués dans tous les 
foyers pour informer de la mise à disposition d’une benne pour déposer les grands cartons. 
Dominique MARCEL insiste sur le fait que cette solution ne doit être que provisoire vis-à-vis des 
autres communes ne bénéficiant pas de cet avantage même si la distance avec la déchèterie est 
un inconvénient et qu’il ne s’agit que de donner un temps pour la réorganisation. 
 
 

03 juillet 2014 

 
  
�  Conteneurisation 
 
Le président propose non pas une conteneurisation systématique mais une conteneurisation aux 
foyers qui le souhaitent (taille du conteneur en fonction de la taille du foyer) et en leur 
demandant une consigne qui serait équivalente à 50 % de l’achat du bac. Ainsi, le Sictrem estime 
à 3000 conteneurs le nombre de bacs à acquérir au lieu de 5000. Cette solution non 
systématique ne permettra pas d’avoir un parc homogène. Il n’est donc pas jugé utile de pucer 
les bacs. De plus, le projet est d’étendre à 50 % le nombre de foyers équipés en composteur. 
 
Chaque membre échange sur le sujet.  
 
� Validation du règlement de consultation des appels d’offres, des actes d’engagement et des 
cahiers des charges :  
Les marchés de prestation de service se terminent le 31 décembre 2014. Il est donc nécessaire 
de relancer une procédure de consultation. Le Sictrem s’est groupé avec la CDC des Terroirs 
d’Angillon et la CDC du Dunois pour lancer ces appels d’offres. 



                                                                                 SICTREM – Rapport d’Activités 2014                                                                                                   11 

Le président donne lecture du règlement de consultation et des sept marchés prévus pour le 
Sictrem (actes d’engagement et cahiers des charges). Quelques modifications ont été apportées 
par les membres. 
 
Après en avoir délibéré, le comité syndical accepte le règlement de consultation et les marchés, 
avec les modifications et autorise le groupement de commandes à lancer la procédure. Il 
autorise également le président à Signer tous documents afférents à cette procédure. 
 
� Convention avec éco-organisme EcoDDS (Déchets Diffus Spécifiques des ménages) 
 
 

14 novembre 2014 

 
 
� Achat terrain : la construction d’un hangar avait été inscrite au budget 2014. Pour ce faire, le 
Sictrem devait trouver un terrain viabilisé. Monsieur le Président informe le comité qu’une 
parcelle est à vendre dans la ZAC des Alouettes à Avord pour une surface de 2687 m2 à 1.52 
€/m2. 
Jean-Pierre PILLE rappelle que sa position à l’époque de sa présidence était de construire un 
bâtiment proche d’une déchèterie afin de ne pas multiplier les sites et aurait souhaité une mise à 
disposition par la commune d’Avord plutôt qu’une vente. 
 
Après en avoir délibéré sur l’implantation de ce bâtiment où seraient également intégrés des 
bureaux, le comité syndical autorise le Président à acquérir un terrain dans la ZAC des Alouettes 
à Avord. De plus, ce terrain est viabilisé et un réseau routier existe pour desservir la future 
ZAC. 
 
� Lancement de la procédure de consultation pour la maîtrise d’œuvre pour la construction d’un 
hangar avec bureaux et voirie.   
 
� Concours du receveur municipal – attribution d’indemnité  : 347.39 € 
 
� Ouverture et fermeture de poste : après avoir entendu l’exposé de Monsieur le président, le 
comité syndical approuve la fermeture du poste d’adjoint administratif principale 2ème classe à 
temps non complet de 15 h et la création du même poste à 10 h à compter du 1er février 2015. 
 
� Chariot : le nouveau chariot est arrivé. Un prêt de 23 000 € au taux de 1.89 % sur 7 ans a été 
contracté auprès du Crédit Agricole. 
 
� CDC du Pays de Nérondes : une deuxième rencontre a eu lieu entre Monsieur Durand et 
Monsieur Mazenoux relatif à la possibilité d’entrée de la CDC du Pays de Nérondes au Sictrem. 
Les membres du comité syndical donnent leur accord pour la poursuite de cette étude. 
 
 

27 novembre 2014 

 
� Résultat des appels d’offres pour les nouveaux marchés au 1er janvier 2015 : monsieur le 
Président explique qu’un groupement de commandes a été créé avec les CDC des Terroirs 
d’Angillon et du Dunois. Une procédure d’appel d’offres a été mise en place pour le 
renouvellement des contrats. 
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La commission d’appel d’offres du groupement de commandes a attribué les marchés suivants 
pour 5 ans : 
- lot n° 1 (collecte en porte à porte du résiduel d’ordures ménagères) : société CTSP Centre pour 
un montant prévisionnel de 1 511 948.15 € TTC 
 
- lot n° 2 (collecte et transport du verre) : société Soreca pour un montant prévisionnel de 
122 100 € TTC 
 
- lot n° 3 (collecte, transport, tri des matériaux recyclables (hors verre) : société NCI 
Environnement pour un montant prévisionnel de 782 925 € 
 
- lot n° 4 (prestation de transport et de traitement du « tout venant », de la ferraille et du bois 
des déchèteries) : société Mempontel pour un montant prévisionnel de 127 187.50 € TTC 
 
- lot n° 5 (transport et/ou traitement des gravats des déchèteries) : société Mempontel pour un 
montant prévisionnel de 70 950 € 
 
- lot n° 6 (transport des grands cartons et/ou plastiques des déchèteries) : société Mempontel 
pour un montant prévisionnel de 25 740 € 
 
- lot n° 7 (broyage/traitement des déchets verts des déchèteries) : société CTSP Centre pour 
un montant prévisionnel de 151 250 € TTC 
 
Après en avoir délibéré, le comité syndical autorise le président à signer tous documents 
afférents à ces marchés avec les prestataires retenus. 
 
 � Redevance d’ordures ménagères pour les communautés de communes 
Délibération des sommes demandées à la CDC La Septaine : 731 026 € et CDC du Pays de 
Nérondes : 48 807 €:  
 
 � Tarif de la redevance d’ordures ménagères pour le Sictrem 
 
Montant de la redevance par type de foyer : 1 personne : 110.44 € ; 2 personnes : 146.74 € ; 3 
personnes : 183.05 € ; 4 personnes : 201.20 € ; 5 personnes et + : 219.36 € ; résidence 
secondaire, poste, gîte : 146.74 € ; salle privée : 248.40 € ; restaurant : 291.97 € ; 
entreprise/commerce/artisan indépendant : 146.74 € 
 
 � Renouvellement du contrat de maintenance du logiciel coloris 
 
 � Accès à la déchèterie de St Just 
 
Les communes de Soye en Septaine et Vornay ont demandé de conserver l’accès à la déchèterie 
de St Just. Devant le caractère d’urgence, une convention pour 6 mois (du 1er janvier au 30 juin 
2014) a été signée pour la somme de 9 035.40 €. 
 
� Autorisation permanente de poursuites : signature avec la Trésorerie de Baugy, d’une part de 
la convention de partenariat relative aux poursuites sur produits locaux et d’autre part 
l’autorisation permanente et générale de poursuites 
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Compte administratif 2014 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Amortissement 33 671
Charges à caractère générale811 703 Remboursement personnel11 515
charges de personnels 114 993 Soutien Eco organismes 156 908
Charges financières 4 029 Valorisation matière 82 103
Charges exceptionelles 29 790 Participation communes 794 706
Autres charges de gestion courante38 485 Produits exceptionnels 12 180

Recettes artisans 1 678
Amortissement 7 500
Exédent 404 290

Moins value 9 960
Amortissement 7 500 Excédent fonc. 2013 22 275
Capital des emprunts 19 996 FCTVA 12 003
Plateforme 5 367 Amortissement 33 671
Conteneurisation 6 455 Subv. CG18 2 013
Colonne, Bacs, Dalles 16 914 Cession 11 960
Panneaux Infos 9 725
Télescopique 55 440
Etude RI 5 154

Recettes de fonctionnement en 
Euros

404 290

7 500
1 678

82 103

11 515

12 180

156 908794 706

Remboursement personnel Soutien Eco organismes
Valorisation matière Participation communes
Produits exceptionnels Recettes artisans
Amortissement Exédent

Dépenses de fonctionnement en 
Euros

38 485
29 790

114 993

4 029

811 703

33 671

Amortissement
Charges à caractère générale
charges de personnels
Charges financières
Charges exceptionelles
Autres charges de gestion courante

Dépenses d'investissement en 
Euros

5 154

55 440

6 455

16 914

9 725

5 367

19 996

7 5009 960

Moins value Amortissement
Capital des emprunts Plateforme
Conteneurisation Colonne, Bacs, Dalles
Panneaux Infos Télescopique
Etude RI

Recettes d'investissement en 
Euros

22 275

33 671

2 013

12 003
11 960

Excédent fonc. 2013 FCTVA
Amortissement Subv. CG18
Cession

Compte administratif 2014

Résultat fonctionnement : 245 014 €

Total : 1 032 671 €

Total : 81 922 €Total : 136 511 €

Résultat investissement : - 54 589 €

Résultat de l'exercice 2014 : 383 619 €

Reste à réaliser : 0 €

Total : 1 470 879 €
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Les flux de déchets 
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5.1 
 
 
 
  

Le compostage individuel 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Le compostage individuel
et

broyeurs à végétaux

En 2013, le Sictrem a distribué 64 composteurs.
Au total, 1 845 composteurs sont en place dans les foyers du SICTREM

Depuis 2011,afin de favoriser encore plus les démarches éco citoyennes de réduction de déchets, le Sictrem 
a acquis des broyeurs, transportables même dans des petits véhicules.
Ces broyeurs sont mis à disposition avec une convention entre le demandeur et la SICTREM . L’objectif 
étant de proposer un outil supplémentaire, pour inciter les habitants à valoriser leurs déchets verts chez eux. 
Ceci s’inscrit également parfaitement dans une communication et une démarche d’éco citoyenneté, de tri et 
de réduction des déchets.
Ces broyeurs ont été utilisés 27 fois en 2014 pour environ 150 heures d'utilisation et une estimation de 40m3 
de broyat.
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5.2 
 
 
 
  

Les ordures ménagères résiduelles 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



2013 2014
OM OM

Quantité      
tonne

Quantité      
tonne

Janvier 213,7 225,5
Février 154,8 145,2
Mars 182,9 175,6
Avril 172,3 193,0
Mai 215,4 163,3
Juin 155,8 196,5

Juillet 202,5 216,3
Août 163,5 164,0

Septembre 190,0 203,2
Octobre 222,0 230,9

Novembre 196,0 165,0
Décembre 179,3 194,7

TOTAL 2 248,20 2 273,22
TOTAL 
kg/hab/an

191,61 189,21

12 014
2 273,22
189,21

16 180,70
collecte 234 900,10

Transfert 28 809,90
traitement 180 315,00
prévention 3 613,00

3 450,30
2 119,70

458 248,70
502 674,20

221,13

Coût total € HT
Coût total € TTC

Coût total €/tonne

Charges   € 
HT

Fonctionnelles

techniques

Aides "reprise"
Produits

soutien

Mois

Population
Tonnage OM

Kg/Hab

Ordures ménagères

Légère diminution de la quantité d'ordures 
ménagères collectée de 2 Kg par habitant en 2014 
par rapport à 2013; 
Coût : 221,13 € TTC/tonne

Ordures ménagères

                 Les ordures ménagères résiduelles sont 
collectées une fois par semaine en porte à porte sur 
l'ensemble du Sictrem et deux fois à la Maison de retraite 
de Nohant en Goût. Le prestataire de collecte est la 
société NCI ENVIRONEMENT jusqu'au 31 décembre 2014,

                Les ordures ménagères sont acheminées au 
quai de transfert du SICTREM à Farges-en-Septaine et 
sont ensuite transportées  au CET 2 d'Orval. Le marché de 
transport est établi avec la société Mempontel et celui de 
traitement au CET avec la société SITA Centre Ouest 
jusqu'au 31 décembre 2014,

Coûts issus de la matrice Compta-coût 2014 colonne 1

SICTREM - Rapport d'activité 2014  19



                                                    SICTREM – Rapport d’activités 2014                                                                                            20  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

5.3 
 
 
 
 

Le tri sélectif 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



ve
rr

e
ac

ie
r

al
u

E
M

R
E

LA
P

E
T

 
F

on
cé

P
et

 
C

la
ir

P
eH

D
JR

M
R

ef
us

 
T

ot
al

 

10
,9

58
0,

25
5

2,
79

1
1,

73
1

5,
07

6
2,

57
8

7,
10

6
45

,9
23

-3
,8

72
72

,5
5

V
er

t
B

le
u

Ja
un

e
T

ot
al

Ja
nv

ie
r

52
,5

0
30

,8
4

11
,6

4
94

,9
8

52
,5

0
1,

02
4

0,
03

1
3,

72
4

0,
44

1
0,

54
7

1,
88

4
1,

09
7

21
,7

60
-3

,3
93

79
,6

15
F

év
rie

r
43

,8
3

29
,1

4
10

,6
0

83
,5

7
43

,8
3

1,
68

2
0,

05
6

4,
91

3
0,

83
9

0,
69

1
2,

57
6

1,
30

9
20

,9
55

3,
55

4
80

,4
05

M
ar

s
38

,2
6

34
,4

6
12

,8
2

85
,5

4
38

,2
6

2,
22

0
0,

08
4

5,
59

3
0,

79
6

1,
14

8
3,

35
6

2,
11

7
21

,0
27

8,
49

3
83

,0
94

A
vr

il
58

,1
9

34
,7

8
14

,0
6

10
7,

03
58

,1
9

1,
84

1
0,

16
5

5,
64

0
0,

90
1

0,
91

0
3,

43
0

2,
29

5
21

,9
04

3,
20

5
98

,4
81

M
ai

43
,8

0
32

,5
4

12
,9

8
89

,3
2

43
,8

0
1,

76
7

0,
03

9
5,

32
8

0,
79

0
0,

96
7

3,
52

4
2,

03
3

24
,6

79
2,

20
1

85
,1

28
Ju

in
45

,4
5

33
,0

6
13

,2
6

91
,7

7
45

,4
5

2,
36

4
0,

01
3

4,
70

5
0,

62
8

1,
17

3
2,

88
0

1,
49

2
22

,9
84

2,
96

6
84

,6
55

Ju
ill

et
50

,3
0

33
,1

8
13

,0
6

96
,5

4
50

,3
0

1,
18

2
0,

17
6

6,
95

7
0,

92
5

1,
27

4
4,

24
6

2,
31

9
29

,7
02

1,
69

6
98

,7
77

A
oû

t
46

,1
3

31
,3

6
11

,9
2

89
,4

1
46

,1
3

1,
37

6
0,

06
2

5,
09

4
0,

74
3

0,
94

7
3,

31
1

1,
81

1
12

,9
87

9,
81

2
82

,2
73

S
ep

te
m

br
e

44
,5

8
36

,8
2

11
,6

6
93

,0
6

44
,5

8
2,

92
7

0,
10

9
7,

81
8

0,
53

5
0,

83
2

3,
27

6
1,

90
4

41
,7

83
0,

10
0

10
3,

86
4

O
ct

ob
re

51
,3

3
35

,5
8

12
,2

4
99

,1
5

51
,3

3
1,

01
4

0,
17

7
6,

62
0

0,
50

2
1,

03
3

3,
54

4
2,

46
0

25
,9

16
8,

43
0

10
1,

02
6

N
ov

em
br

e
30

,2
4

31
,3

0
11

,2
0

72
,7

4
30

,2
4

2,
76

4
0,

11
1

5,
88

2
0,

77
7

0,
79

0
2,

07
6

1,
72

0
25

,4
48

1,
50

8
71

,3
16

D
éc

em
br

e
41

,9
0

39
,7

8
14

,3
6

96
,0

4
12

3,
47

2,
90

0
0,

08
6

8,
45

7
1,

05
0

0,
90

7
2,

89
0

2,
37

4
40

,4
32

3,
61

8
18

6,
18

4

T
ot

al
 

54
6,

51
40

2,
84

14
9,

80
1 

09
9,

15
62

8,
08

0
23

,0
61

1,
10

9
70

,7
31

8,
92

7
11

,2
19

36
,9

93
22

,9
31

30
9,

57
7

42
,1

90
1 

15
4,

81
8

10
,1

76
11

,9
88

46
,8

08
2,

06
7

71
,0

39
2,

91
%

12
,2

0%
13

,5
12

6,
52

5
20

,0
37

7,
96

%
24

,0
5%

13
4,

59
9,

78
0

50
,2

60
19

4,
63

0
5,

05
%

11
,8

5%
4,

69
2

2,
72

6
7,

41
8

12
,1

41
8,

19
5

52
,5

80
3,

41
0

76
,3

26
14

7,
44

11
,4

72
28

,1
80

2,
83

8
18

9,
93

0
12

,9
73

8,
31

7
12

,2
57

3,
69

7
37

,2
44

2,
31

4
27

,6
40

1,
49

1
31

,4
45

14
1,

01
1,

41
6

13
,0

12
8,

29
6

49
,8

40
9,

55
7

22
3,

13
1

10
,6

49
8,

24
4

25
,6

00
2,

55
4

47
,0

47
16

,5
24

8,
64

9
28

,1
40

4,
62

4
57

,9
37

12
3,

47
2,

59
7

12
6,

06
7

T
ot

al
54

6,
51

0
32

,2
97

1,
41

6
68

,1
62

7,
00

6
18

,0
24

39
,9

82
24

,2
45

30
9,

04
8

35
,5

61
1 

08
2,

25
1

81
,5

70
1,

72
2

-0
,0

52
5,

36
0

3,
65

2
-1

,7
29

-0
,4

11
5,

79
2

46
,4

52
2,

75
7

14
5,

11
3

%
 r

ef
us

 c
ar

at
ér

is
é

%
 r

ef
us

 r
ée

l
T

2 
fr

ei
nt

e+
 p

ro
ce

ss

S
to

ck
 fi

n 
dé

ce
m

br
e 

20
14

T
on

na
ge

 c
ol

le
ct

é 
fa

ct
ur

é

S
to

ck
 fi

n 
dé

ce
m

br
e 

20
13

T
on

na
ge

 p
ro

du
it

T
on

na
ge

 li
vr

é

T
R

I S
E

LE
C

T
IF

 2
01

4

C
es

 to
nn

ag
es

 o
nt

 é
té

 c
ol

le
ct

és
 s

ur
 le

 p
er

im
et

re
 

S
IC

T
R

E
M

 2
01

2 
(a

ve
c 

R
am

pe
nn

e)
, L

es
 to

nn
ag

es
 

ré
el

s 
du

 S
IC

T
R

E
M

 2
01

4 
co

rr
es

po
nd

en
t à

 8
3,

77
 %

 
de

 c
es

 c
hi

ffr
es

S
IC

T
R

E
M

 -
 R

ap
po

rt
 d

'a
ct

iv
ité

 2
01

4
 2

1



12 014
920,75
76,64

32 361,60
collecte 100 451,50

Tri 63 062,90
prévention

58 347,50
109 834,70
2 055,30

25 638,50
30 914,80

33,58

Population
Tonnage TRI Sélectif

Kg/Hab

Charges       
€ HT

Fonctionnelles

techniques

Coût total € HT
Coût total € TTC
Coût total €/tonne

Produits
Ventes matières

Soutien
Aides "reprises" inves. + Com

BILAN TRI SELECTIF 2014

       Le Sictrem dispose de 48 points d'apport volontaire comprenant au 
minimum 3 colonnes (verre, papier/carton, emballages).
Les marchés en cours sont établis jusqu'au 31 décembre 2014.
La collecte du verre est effectuée par la société SORECA, et la collecte et le 
tri des deux autres flux sont réalisés par la société SITA Centre Ouest.

Le coût moyen total de 33,58 €/tonne ; charges fonctionnelles comprises !!!
Ceci est en partie dû au cour des matières plastique et carton élevé

Coûts issus de la matrice Compta-coût 2014 colonnes 2, 3 et 4
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Performances
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�Bilan tri et OM 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Répartition des déchets ménagers 2014 

corps creux
3,9%

papier 
carton
10,6%

verre
14,3%

OM
71,2%

Quantité de 
déchets 2014 :
265,86 Kg/Hab

Répartition des déchets ménagers 2013 

corps creux
3,9%

papier 
carton
10,7%

verre
14,8%

OM
70,5%Quantité de déchets 

2013 :
271,66 Kg/Hab

Evolution de la quantité de déchet en Kg/Hab/an
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191,6

195,6204,5

236,8
218,8

205,7
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237,0

264,7

255,1 251,8

296,5

265,5271,0

265,9271,7275,3
288,7

285,8

326,7
300,9

327,2 334,8
330,9

311,3324,3
333,2325,5
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79,884,1
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82,189,9
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72,167,754,5
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Quantité totale
TRI

Bilan OM et tri sélectif
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5.4. 
 
 
 
 
 
 

Déchèteries 

 



TOTAL

Déchets Enlèvements Quantité Enlèvements Quantité
Quantité 

totale
Cartons 32 29,18 47 39,24 68,42

Déchets vert 10 550,00 14 605,00 1 155,00
DMS - piles 8 8,00 9 9,14 17,14

Pneu 5 3,45 3,45
Ferraille 16 42,32 19 46,66 88,98
Gravats 36 306,77 34 296,36 603,13
DEEE 25 38,75 29 52,42 91,17

Plastique 7 7,00 8 8,00 15,00
Bois 36 138,66 44 160,16 298,82

Tout venant 69 229,90 76 243,10 473,00

TOTAL 239 1 350,58 285 1 463,53 2 814,11 Tonnes

Déchets Enlèvements Quantité Enlèvements Quantité
Carton 14 7,30 16 12,00

Plastiques 10 8,84
Déchets vert 8 24,00
Vétements 45,49

TOTAL 22 76,79 26 20,84

12 014
2 890,89
240,63

32 743,10
collecte 97 353,20

transport 55 335,10
Traitement 111 309,10
prévention 2 025,00

16 036,50
29 614,40
48 040,40

205 074,20
222 079,30

18,49
76,82

Population
Tonnage Déchèteries

Kg/Hab

Fonctionnelles

Soutien

Coût total € TTC

Coût total €/tonne

Charges       
€ HT techniques

Produits
Ventes matières

Aides

Coût total € HT

Coût total €/hab,

BAUGY Avord

Autres bennes Sictrem Entreprises

DECHETERIES 2014

Coûts issus de la matrice Compta-coût 2014 colonne 5

Légère augmentation du cout/tonne 
(de 72,55 à 76,82 €/t) et du tonnage 
apporté (235,19 à 240,63 Kg/hab) 
mais comptabilisation des vêtements 
en plus (3,74 kg/hab)
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�Bilan déchets  
collectés 

 

 



Tonnes Kg/Hab/An
OM 2 273,22 189,21
TRI 920,75 76,64

Déchèterie 2 890,89 240,63

Total 6 084,86 506,48

BILAN DES DECHETS 
COLLECTES EN 2007

Comparaison des filières 
de traitement
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TRI
15%

OM
37%
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Comparaion des flux
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33,58

76,82

Tonnage %

Cout %€ /tonne
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Tri

Déchèterie

37,36
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Evolution cout/tonne - Cout moyen/hab. et evolution  des tonnage en kg/hab
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TGAP €/tonne

1 tonne OM : 221,33 €
1 tonne Déchèterie : 76,82 €
1 tonne TRI : 33,53 €
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Glossaire 
 

 
 
C.E.T 2 : Centre d’Enfouissement Technique de Classe 2  (Pour déchets banals et ménagers) 
 
CET 3 : Centre d’Enfouissement Technique de Classe 3 (Pour gravats et inertes) 
 
DEEE : Déchet d’Equipement Electrique et Electronique 
 
D.E.T.R : Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux 
 
D.M.S : Déchets Ménagers Spéciaux 
 
E.L.A : Emballage pour Liquides Alimentaires 
 
E.M.R : Emballages Menagers Recyclables autres que ELA et assimilés (= carton) 
 
F.C.T.V.A : Fond de Compensation de la Taxe sur la Valeur Ajoutée 
 
Freinte : Perte de tonnage lors du passage des déchets sur la chaîne de tri (humidité….) 
 
J.R.M : Journaux Revues Magazines 
 
O.M : Ordures Ménagères 
 
P.E.H.D : Polyéthylène Haute Densité 
 
P.E.T : Polyéthylène Téréphtalate 
 
Refus de process : refus liés au centre de tri (fines, erreurs des trieurs……) 


